
 
 

 

Montréal, le 9 décembre 2019 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) et par courriel 
 
Me Céline Legendre 
Osler, Hoskin & Harcourt, 
1000 rue De la Gauchetière, bureau 2100 
Montréal (Québec) H3B 4W5 
 

Mes Éric Fraser, Jean-Olivier Tremblay, 
et Simon Turmel 
75, boul. René-Lévesque ouest, 4e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 
 

Me Pierre Pelletier 
2843, rues des Berges  
Lévis (Québec) G6V 8Y5 
 
Me Éric McDevitt David 
Municonseil Avocats inc. 
800, rue du Square Victoria, bureau 720 
Montréal (Québec) H4Z 1A1 
 

Me André Turmel 
Fasken Martineau duMoulin 
800, rue du Square Victoria,  
bureau 3700 
Montréal (Québec) H4Z 1E9 
 
Intervenants au dossier R-4057-2018 
 

  
   D Objet :  Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour 

  l’année tarifaire 2020-2021  
  Dossier de la Régie : R-4100-2019  
 
 
Le 7 décembre 2019, le gouvernement du Québec a adopté le projet de loi no34, Loi 
visant à simplifier le processus d’établissement des tarifs de distribution d’électricité. 
 
La Régie de l’énergie maintient la date du 9 janvier 2020, à compter de 9 h, pour la 
tenue d’une rencontre préparatoire dans le présent dossier1, laquelle portera désormais 
que sur le traitement des suivis pertinents de ses ordonnances antérieures, considérant 
le nouveau contexte réglementaire. Cette rencontre préparatoire aura lieu dans la salle 
Krieghoff de ses locaux de Montréal.  
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.  
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
VD/ml 

                                                
1 Décision D-2019-156, p. 20, par 77. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/519/DocPrj/R-4100-2019-A-0013-Dec-Dec-2019_11_22.pdf#page=20

